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Accentuons le rapport de force, mobilisons  et renforçons-nous! 

           L’actualité revendicative a été riche fin 2006. Au niveau national d’abord avec la fusion de GDF-Suez 
retardée. La justice vient de donner raison aux syndicats, en exigeant le report du conseil d’administration de 
GDF qui devait approuver la fusion avec Suez. 
           Après le retrait du CPE au premier semestre 2006, cette nouvelle victoire importante, émanant de la mo-
bilisation des salariés, de toute la CGT, donne confiance dans l’activité revendicative et l’action des salariés. 
           A la SNCF, les mois de Novembre et Décembre 2006 ont été noirs pour la direction et pleins d’espoir 
pour les cheminots. 
           Les cheminots doivent continuer à combattre  les choix libéraux pris par le gouvernement et la direction 
SNCF qui ont conduit à la détérioration du réseau, à la situation désastreuse du FRET, à la suppression mas-
sive des emplois ( 14000 en 5 ans) et aux restructurations incessantes que plus personne ne semble en capacité 
d’expliquer mais qui fragilisent toujours plus le service public. 
           Le 8 Novembre 2006, devant cette mobilisation de 33% des cheminots tous collèges confondus,  Ma-
dame Idrac a été contrainte de faire des propositions. 
           Ne lui en déplait, cette action sérieuse et utile, nous encourage à élever encore plus le rapport de force 
pour obtenir encore plus. 
           relevé de conclusion de la grève du 8 Novembre 2006: 
           - Mme Idrac s’engage à ne pas filialiser le Frêt. 
           - Les sites de tri seront maintenus en état. 
           - Début de renouvellement de locomotives thermiques en 2007 ainsi que l’arrêt des radiations de wa-
gons. 
           - 5200 embauches en 2006 seront bien réalisées. 
           - Négociation salariale 2007 en Février. 
           Ces avancées sont de nature à renforcer la confiance dans nos démarches revendicatives et dans nos ac-
tions. 
           Les mécaniciens de l’UO de Caen l’ont prouvé fin Novembre 2006 avec un conflit de 11 jours, une 
grève exemplaire , unitaire et gagnante avec 80 à 95% de grévistes. 
           Dans la poursuite de l’action et afin de peser sur le budget SNCF 2007, l’ensemble des syndicats appelle 
à une manifestation nationale le 8 Février 2007 à Paris, actifs et retraités. 
           D’ici là, je te souhaite à toi et à tes proches mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année et je t’invite à 
construire avec l’ensemble des cheminots les perspectives qui nous permettrons ensemble d’aboutir sur nos re-
vendications légitimes.                                                         
                                                                                   
           Le secrétaire général du syndicat CGT de Caen       
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                  Jacques GAUTRAIS 
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Avec la fusion des deux entités Matériel de Caen et de Sotteville, la gestion des 
compétences a été appliquée sur le site de Caen. Bien que la CGT était contre ce 
procédé, car non reconnu et non cadré au niveau national, cette gestion des compé-
tences nous a été imposée. De ce fait, nous avons réussi à renégocier ce procédé et 
acquis certaines avancées  tels que: 
Obtention à vie  de la réussite de cet « examen ». 
Présence des délégués  de commission à chaque module. 
En cours d’année, il y a eu des négociations suite à un dépôt de préavis de grève 
pour augmenter les effectifs. 

Il y a eu des avancées, certes pas suffisantes, mais qui ont permis de lever le préavis de grève. 
Le 8 novembre 2006, il y avait 43% de grévistes, tous collèges confondus, dans la fonction Matériel. 

Sous la pression, la direction a été contraint de faire des annonces: 
· L’arrêt des radiations de wagons 
                               Ce doit être le point de départ pour obtenir un véritable 
« Plan Wagon » passant  par des                              commandes de matériels 
neufs et la modernisation du parc existant. 
· Un retour d’expérience sur PLI. 
                               La CGT espère que le REX ne se limite pas au simple 
constat et sera suivi de mesures                               concrètes pour rendre à 
notre système d’approvisionnement toute son efficacité. 
· Un volant de 200 embauches supplémentaires par anticipation de 
2007 et l’assurance de réaliser des recrutements 2006. 
· Une table ronde sur l’avenir des établissements. 

La CGT va, non seulement exiger l’ouverture immédiate de négociations, mais fort de ce nouveau 
rapport de force, être encore plus exigeante, notamment sur les 7 axes revendicatifs du Matériel et 
l’arrêt des fermetures de sites. 
Les 7 axes sont: 
· Emploi. 
· Salaires, déroulement de carrière, prime de travail. 
· Charge de travail. 
· Centres d’excellences, centres d’essieux. 
· Avenir des  établissements. 
· Conditions de travail et de vie. 
· Métiers. 
Nous devons être aujourd’hui entendus sur nos revendications. La 
section technique de Caen appelle tous les cheminots du Matériel a 
participer à la manifestation à Paris le 08 février 2007. 

Section technique ASCT. 
Une nouvelle résidence vient d’être crée sur notre 
région. 18 ASCT y travaillent dont 8 en déplace-
ment. Cette résidence ne devrait que s’agrandir 
pour arriver à un effectif de 33 agents. 
De nombreux problèmes persistent pour la mise 
en place. (Placard, TPE, etc.…) 
Nous souhaitons que ces problèmes se résolvent 
rapidement. 

Les élus CGT surveilleront cette mise en place. 

 

 

AGENDA 
- 8 fevrier 07 
Manif à Paris. 
- 21 avril 07 
Bal de la CGT 
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Fret SNCF : La situation est grave, mais pas désespérée ! 

Nous sommes fin 2006 et c’est 
l’heure du bilan. 
Sans préjuger du contenu du rapport 
de Benedikt WEIBEL, chargé d’un 
audit sur la situation du Fret, on peut 
sans craindre la contestation, décla-
rer que le plan »VERON » était un 
mauvais plan. 
 
Elaboré fin 2003 pour répondre aux 
exigences de la commission euro-
péenne et du gouvernement qui sou-
mettaient leur aide financière à de 
fortes conditions, ce plan devait ra-
pidement et fortement réduire le dé-
ficit du Fret et assurer sa relance. 
 
L’objectif fixé était très ambitieux, 
puisqu’il s’agissait  de passer en 
trois ans d’un déficit avoisinant les 
450 millions d’euros  à un peu 
moins de 50 millions. 
 
Nous voici  au terme de ce plan et 
nous sommes loin des ambitions af-
fichées. A la fin de cette année, les 
pertes avoisineront les 220 millions 
d’euros. Conséquences : le robinet 
des aides publiques se ferme. 

Malheureusement,  il n’y a pas que 
l’objectif financier qui n’a pas été at-
teint. Le plan prévoyait également une 
relance de l’activité visant les 100 mil-
liards de tonnes kilométriques.  
Le résultat est tout autre ! 
 
A la fin de l’année 2003, Fret SNCF 
transportait environ 50 milliards de 
tonnes kilométriques.  
Le chiffre annoncé pour 2006 se situe 
en dessous de 40 milliards. 
 
Cet échec est lourd de conséquences  
puisqu’il est responsable de  la sup-
pression de plus de 7000 emplois de 
cheminots et de  la mise sur la route de 
presque 1 million de camions supplé-
mentaires. 
 
 Les innombrables restructurations ont 
considérablement affaibli l’appareil de 
production. 
 
 Aujourd’hui, faute de personnel et de 
matériel, Fret SNCF n’est plus en ca-
pacité de répondre à certaines deman-
des.  
 

La politique de baisse des coûts 
par la suppression massive d’em-
plois a déstabilisé l’ensemble des 
chantiers Fret 
 
. Fortement touchés, les centres de 
facturations accusent d’énormes 
retards et plusieurs dizaines de 
millions d’euros seraient aujourd-
’hui dans la nature. 
 
La direction de l’entreprise  tente 
de minimiser ses erreurs. Une fois 
de plus,  elle préfère accuser les 
grèves pour  faire endosser aux 
cheminots, la responsabilité de ses 
choix catastrophiques. 
 
La forte mobilisation du 08 no-
vembre où la question du Fret était 
mise en avant a obligé la direction 
à apporter des réponses aux ques-
tions qui lui étaient posées.  
 
C’est précisément à l’issue de 
cette journée que Mme IDRAC 
présidente de la SNCF, a confirmé 
que le Fret ne serait pas filialisé.  

Le Fret SNCF a de l’avenir ! 

Si l’annonce de la non filialisation et 
le remplacement de Marc VERON  
sont des éléments  plutôt de nature à 
rassurer les cheminots, ceux-ci  doi-
vent rester vigilants. 
 De nouvelles orientations qui inscri-
vent clairement Fret SNCF dans un 
développement durable et dans une 
mission de service public doivent être 
rapidement définies. 
 
La mise en place de la concurrence si 
chère aux libéraux européens et qui 
selon eux est la seule solution pour 
revitaliser le transport ferroviaire a  
montré ses limites. 
 Dans les pays où elle est en place de-
puis quelques années, il apparaît clai-
rement  que les opérateurs ferroviaires 
se sont partagé le marché existant 
mais que la part prise sur le routier 
reste très marginale.  

 C’est bien  la preuve que la multiplica-
tion des entreprises ferroviaires encou-
rage le dumping social, mais en aucun 
cas n’apporte de solutions en matière 
d’aménagement du territoire, ni de dé-
veloppement durable. 
 
Considérant le coût de l’énergie, les en-
jeux climatiques et la santé publique, 
l’avenir du Fret ferroviaire ne peut s’en-
visager que sur le seul critère économi-
que à court terme. Il doit devenir un vé-
ritable choix de société. 
 
La CGT et ses militants, convaincus du 
fort potentiel de la Normandie revendi-
quent la mise en œuvre des conditions 
d’un renouveau du Fret et notamment 
du service public. 
 
Les ports du HAVRE, de ROUEN, de 
CHERBOURG et de OUISTREHAM 

 sont de réels atouts pour notre 
territoire. Ils doivent nous servir à 
proposer de véritables solutions 
alternatives au tout routier. 
Nous devons imposer aux politi-
ques de mettre leurs actes en 
phase avec leurs discours. Le dé-
veloppement durable ne doit pas 
rester q’ un vœu pieux. 
 
Avec les cheminots, avec les ci-
toyens, nous devons nous mobili-
ser pour sensibiliser l’opinion pu-
blique et la classe politique. 
 Nous devons tout faire pour en-
trer dans le débat et avancer nos 
propositions. 
 Porteuses de l’intérêt général, el-
les doivent permettre de rassem-
bler. 
 
Le Fret SNCF a de l’avenir : A 
la CGT, nous y croyons ! 
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Inquiétudes et conséquence à l’équipement. 
 

Au niveau national, les remontées du mécontentement des cheminots sont surtout basées 
les restructurations et tout ce que cela comporte comme sur la mobilité et l’emploi. Tou-
tes ces restructurations sont accompagnées de divers projets qui ne visent qu’à augmenter 

la productivité et a supprimer les effectifs. Ces restructurations ont des conséquences di-
rect sur nos conditions de vie, de travail et sur la qualité de notre service public. 

Conséquence de cette politique: 
En un an, 400 incidents et 70000 minutes de perdues dû au fait de défauts de maintenance. 
162 km de ralentissement avec un non respect des engagements issus de l’action du 22 novembre 2005. 
Rappel au début: 80 % des ralentissements, ensuite 50%, maintenant 40%, mais dans la réalité, ce sont à peine 
un peu plus de 200 km de ralentissement de supprimés, soit à peine 10%. 
Avec la mobilité, c’est en direct plus de trajets pour se rendre au travail, mais aussi sur nos lieux de travail. 
C’est aussi une augmentation du travail de nuit avec + 23% d’accidents de travail de nuit en un an et une aug-
mentation des accidents de trajets. 
Et enfin une crainte qui se concrétise au quotidien sur le terrain, c’est le transfert de notre charge de travail vers 
le privé. Ce n’est qu’avec la mobilisation et l’action des cheminots que nous avancerons sur de bon rails. 

11 jours pour gagner! 
Il a fallu 11 jours de grève suivis entre 80 à 95% pour que 

la direction comprenne la réelle détermination des agents 
de conduite. 

11 jours durant lesquels les organisations syndicales unies 
ont ouvert un maximum de portes afin que le conflit trouve 

rapidement une issue positive pour tous. 
· Démarches auprès du Conseil Régional. 
· Démarches auprès de la préfecture. 
· Démarches auprès de la préfecture. 
· Démarches auprès du directeur régional SNCF. 
· Démarches auprès du directeur du travail. 
Cette dernière initiative permettra enfin au bout de 10 jours de conflit de travailler à une issue favo-
rable. 

Obtention de 11 journées de services supplémentaires avec pour conséquence 
des améliorations de conditions de vie et de travail et donc des effectifs en plus. 
Amélioration salariale pour les AICR ( aides conducteurs) par l’augmentation 
des EVS et un passage à la qualification C pour certains agents. 
Négociations en amont du processus de construction des roulements du service 
de juillet 07 avec la direction de l’établissement, de la direction régionale, de 
représentants de l’activité CIC, de responsable du Bureau Régional des Roule-
ments. 

Telles sont, pour parties, les avancées obtenues. 
Pour le syndicat  CGT, pleinement impliqué dans l’organisation de cette 
lutte, cette action démontre que rien n’est inéluctable et que la force des 
organisations syndicales de part le nombre de syndiqués est un élément 
indispensable pour les revendications construites et partagées. 
A n’en pas douter, ils serons nombreux à participer à la prochaine mani-
festation à PARIS le 8 février prochain à l’appel de l’ensemble des fédé-
rations syndicales de cheminots. 

 

 

 

 



.DROIT DE GRÈVE …………..LE CONSEIL D’ÉTAT VALIDE L’ACT ION DE LA CGT 
 

         Depuis maintenant trois ans, à chaque fois qu’un préavis de grève était déposé, les directions 
d’établissement, suivant les directives nationales, multiplient les mises en garde, les menaces de 
sanctions et effectuent des mises en absence irrégulière à l’égard des cheminots qui ne se mettent 
en grève de la manière décrétée par elle. Pour ce faire elle s’appuie sur le contenu d’une lettre mi-
nistérielle datant de 1964. Cependant, dans cette fameuse lettre, le ministre de l’époque ne fait ré-
férences qu’aux grèves surprises et aux grèves tournantes. Il n’en fallait pas tant pour que la SNCF 
s’en empare, l’interprète à sa manière et déclare que les cheminots n’ont le droit de se mettre en 
grève qu’au moment de leur première prise de service contenue dans le préavis déposé. 
         En désaccord avec cette théorie, la CGT a saisi de nombreux conseils de prud’hommes aux 
fins de voir le droit de grève respecté. 
 
LA DÉCISION DU CONSEIL D’ÉTAT 
 
         L’arrêt du conseil d’état vient d’être porté à notre connaissance et il a décidé ce qui suit: 
Il est déclaré que la disposition de la circulaire du ministre des travaux publics et des transports du 
16 Mars 1964 selon laquelle est « licite la participation d’un agent à un mouvement de grève pos-
térieurement à l’heure de départ de celui-ci, mais dès l’heure de la prise de service fixée pour lui 
par l’horaire qui le concerne » n’est pas entachée d’illégalité en tant qu’elle n’oblige pas les 
agents qui souhaitent participer au mouvement de grève à se joindre à ce mouvement dès 
leur première prise de service au cours de la période indiquée par le préavis de grève, mais 
seulement dès le début d’une de leurs prises de service incluses dans cette période. 
 
         CONCLUSION 
La CGT avait raison d’affirmer que les cheminots pouvaient se mettre en grève, par exem-
ple, lors de leur 2ème prise de service de nuit dans le cadre d’un préavis allant du jour « A » 
à 20h00 au jour « C » à 8h00. 
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DETENTE……..DETENTE…….

DETENTE…….. 
 

          La section des retraités CGT cheminots organi-
sent des concours de belote. Les actifs sont bien enten-
dus invités à participer à ce moment de détente. 
 
- Les concours de belote auront lieu les Vendredi: 
          - 26 Janvier 2007 
          - 23 Février 2007 
          - 30 Mars 2007 
          - 27 avril 2007 
          - 25 Mai 2007 
          - 29 Juin 2007 
          - 28 Septembre 2007 
          - 26 Octobre 2007 
          - 23 Novembre 2007 



Ligne Caen– Flers            suite………………... 
 

         Nos nombreuses actions et la dernière en date ( nettoyage et 
« inauguration » de la gare de Feuguerolles– st André, initié par 
l ‘association Réseau vert de Basse Normandie et du syndicat CGT des 
cheminots de Caen) feraient– elles se dégager le ciel au dessus de la ligne 
Caen-Flers?. 
 

En effet le Mardi 12 Décembre 2006, le Conseil Régional de Basse Normandie a voté à l’unanimité la 
résolution suivante présentée par le conseiller régional communiste P. Mouraret. 
 

- Demander à Réseau Ferré de France de maintenir intégralement la 
plate-forme ferroviaire Caen-Flers afin de préserver la possibilité de 
l’utiliser, à nouveau, notamment dans une perspective de scénarios à 
long terme. 
 

- Lancer une étude de faisabilité d’une exploitation touristique de la li-
gne avec différentes options, intégrant le vélorail, la vélo/route voie 
verte et le train touristique. 
 

                   Le bon sens l’emporte enfin!!!. 
 

         Rappelons qu’il y a peu de temps le conseil général du Calvados avait engagé une procédure de 
déclassement «  Dépose de la voie ferrée ». 

 

         Pour autant tout est loin d’être réglé et nous devons tous ensemble 
continuer à travailler pour que demain cette ligne retrouve sa vocation 
première, le transport des voyageurs et des marchandises. 
 

         Nous sommes sur le bon chemin……….de fer et nous pourrons 
gagner et soyons convaincus que seules les luttes qui ne sont pas me-
nées sont perdues d’avance, alors, poursuivons notre combat. 

           Le Vendredi 12 Janvier 2007, la présidente de la SNCF, Mme Idrac, était pré-
sente au Conseil Régional de basse– Normandie pour signer une convention concernant 
la modernisation de 150 voitures « Corail » pour les axes Paris– Cherbourg et Paris-
Trouville-deauville. 
 
           Si on peut se satisfaire de cette décision de réno-
ver ce matériel, le financement pour le faire n’est pas ac-
ceptable. Il revient à l’État et à la SNCF de payer pour 
lignes dites à caractère nationale. Il ne revient pas aux 
contribuables Bas-normands de mettre une nouvelle fois 

la main à la poche. Ces investissements ne sont pas de la compétence du Conseil 
Régional de Basse-Normandie. La direction de la SNCF prend une fois encore les 
contribuables Bas-normands en otage avec ce fameux chantage: 
 
            Vous voulez  l’amélioration des transports, alors payez!!!!  
 

           Le désengagement de l’État perdure dans notre région depuis des années avec ses 
conséquences pour ses salariés. 
           La CGT revendique une autre orientation pour réellement développer le service 
public ferroviaire en Basse-Normandie afin de répondre aux besoins des populations. 
 
           Le Vendredi 12 Janvier 2007, devant le Conseil Régional, la CGT a dénoncé 
cette signature de convention avec un rassemblement et une déclaration en présence de 
la presse Bas-normande. 
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Attention à votre santé est en danger 
La réforme sur la sécurité sociale est passée 
par la. Avec son cortège de mesures qui 
conduit les assurés sociaux à renoncer de plus 
en plus à consulter. La consultation dés les pre-
miers symptômes n’est plus de mise car le reste 
à charge alourdi considérablement les diffi-
cultés des familles. A force d’être culpabilisés 
les assurés attendent avant de consulter  et en 
finalité le constat de nombreux médecins est in-
quiétant, puisque de plus en plus les patients 
consultent quand la maladie est aggravée. La 
situation va devenir dramatique, car en finalité 
l’état de santé des populations en difficultés va 
se dégrader, à la fois par l’attente avant de 
consulter et par le phénomène de l’automédica-
tion qui prend depuis la réforme des propor-
tions  alarmantes. 

Financement de la sécurité sociale 
L’Assemblée Nationale et le Sénat ont finalisé le 
PLFSS 2007 (projet loi financement sécurité so-
ciale), rien de bien nouveau, voté par les seuls dé-
putés UMP ce projet entérine un déficit du RG à 
hauteur de 8 milliards d’Euros pour 2007 (contre 
9.7 en 2006)  Seule des dispositions concernant 
les assurés vont être mises en œuvre, sans nul 
doute ces mesures vont être négatives pour les 
malades. Dés que nous aurons connaissance de 
ces mesures nous vous tiendrons informer En 
contre partie rien sur le financement et pourtant ce 
ne sont pas les idées qui manquent pour rétablir 
un financement à hauteur des besoins. Le mouve-
ment mutualiste, les organisations syndicales, des 
groupements politiques font des propositions pour 
que les richesses produites, la spéculation partici-
pent pleinement à ce financement de la protection 
sociale.  

La structuration du mouvement mutualiste cheminots  
 
C’est un dossier que la Mutuelle des Cheminots de Normandie aborde régulièrement dans ses publications de-
puis l’AG de L’UMC-PG de Reims 2003. Parallèlement à l’unification du mouvement au niveau National des 
fédérations FMF et FNMF, les deux grandes familles de mutuelles au sein de l’entreprise SNCF, les mutuelles 
de l’UMC-PG et la MGC travaillent à un rapprochement, la MFCF ne s’associant pas à cette démarche. 
Bien qu’il soit admis par tous que la complémentaire santé à la SNCF doit se restructurer afin d’apporter une 
offre complémentaire identique à l’ensemble du personnel à statut mais aussi aux personnels contractuels et aux 
personnels des entreprises du groupe, la méthode, l’architecture, l’offre, qui est proposée par les dirigeants des 
deux grandes familles ne reçoit pas quitus de l’ensemble des mutuelles régionales. 

1.   La méthode mis en place ne laissant pas d’alternative et surtout dépossédant les mutuelles de leurs pré-
rogatives. 

2.   L’architecture qui est proposée impose une mutuelle unique au détriment d’une construction fédérative 
et pyramidale. Cette dernière permet un rapprochement voulu par les mutuelles et ce à leur rythme, évi-
tant ainsi de trop grands effets de seuil. 

3.   L’offre mutualiste faite s’apparentant beaucoup plus à l’offre assurantielle. 
Pour ces raisons de nombreuses mutuelles ont contesté le projet. 
La mutuelle de Normandie faisant partie de cette opposition avec la majorité des Mutuelles de l’Ouest, est ame-
née à proposer un rapprochement avec plusieurs d’entre elles, allant sur un projet de fusion. 
Les Mutuelles des régions Nantes et de Tours ayant engagé le travail préparatoire à cette fusion, la Normandie 
les rejoint dans ce travail. 
Ainsi que certains d’entre vous avez pu le lire dans le VIVA de janvier ce rapprochement régional est déjà ef-
fectif pour les mutuelles du Sud-Ouest (la mutuelle de Sud-Aquitaine, la mutuelle d’Aquitaine Poitou-Charente, 
la mutuelle de Limoge et région et la mutuelle de Midi-Pyrénées) qui deviennent la Mutuelle des Cheminots du 
Sud-Ouest. Pour rappel, malgré l’avis favorable et assurément un vote pour le projet de l’union, ces mutuelles 
du Sud-Ouest ont procédé à un raprochement régional. Nous disons que cela est une bonne alternative permet-
tant  de laisser du temps à l’harmonisation à moyen terme. 
 
Le travail pour aller vers une fusion au niveau de l’Ouest  est important, les Mutuelles de Bretagne –Mayenne, 
de Tours et région, du Personnel du Groupe(SCETA) ont à faire valider ce processus par leur conseil d’admi-
nistration et par leur AG. En ce qui nous concerne, bien que l’AG de 2006 ait donné mandat au Conseil d’Ad-
ministration pour travailler à ce type de rapprochement, le CA représentera le dossier construit pour la pro-
chaine AG qui se tiendra le 02 juin à Caen. La Mutuelle de Nantes est également à ce stade d’avancement. 

(à suivre) 



(Suite) 
Au cours de ce semestre, ensemble les Mutuelles adhérentes à ce projet auront à proposer l’architecture de 
cette fusion. Beaucoup de questions pour lesquelles nous devrons trouver réponses, consensus : 

-     Quel sera le nom de regroupement? 
-     Quelle sera la méthode de fusion, est-ce que nous procéderons en premier à la fusion politique puis 

progressivement à la fusion technique ou inversement? 
-     Comment allons nous organiser les pôles techniques, en les laissant en l’état ou en les spécialisant par 

pôle? 
-     Allons nous regrouper tous les adhérents dés la fusion dans une seule et même offre ou allons nous 

harmoniser dans le temps? 
-     Où doit être le siège de cette nouvelle structure? 
-     Etc…. 

La tâche est importante et les administrateurs s’efforceront de réussir cette fusion pour qu’elle soit la plus 
transparente possible pour vous les adhérents, avec comme principe de mettre l’intérêt des bénéficiaires au 
centre de chaque décision. 
Sur ces questions, vous avez probablement des avis à donner, n’hésitez pas, faites nous en part. 
 
Ce dossier de la couverture complémentaire a été abordé lors d’une rencontre entre militants syndicaux impli-
qués dans le mouvement mutualiste, le 21 décembre 2006 à la Fédération. 
Les animateurs de cette rencontre n’avaient pas pour objectif de décider à la place des responsables mutualis-
tes qu’elle route est à prendre pour ce rapprochement, mais bien de rappeler les positions syndicales de la 
CGT sur la complémentarité santé dans l’entrepris. Positions que l’on retrouve bien évidemment dans les re-
pères revendicatifs du document d’orientation du 40ème congrès. 
Autre point de l’ordre du jour abordé lors de cette rencontre par lequel la journée a débuté, « la protection so-
ciale à la SNCF, les régimes spéciaux, santé et retraite gérés par notre Caisse de Prévoyance ». Sur ce sujet 
contrairement au précédent pour lequel les avis étaient partagés, c’est unanimement que les 40 participants et 
plus ont affirmé leurs volonté de mettre tous les moyens possibles pour la défense et le maintien de notre ré-
gime particulier. Ces militants ayant un engagement particulier dans le mouvement mutualiste ont souhaités 
que notre fédération, en partenariat avec les groupements mutualistes engage une action spécifique pour la dé-
fense de notre protection sociale. 
Allant dans ce sens, le CCE et l’Union des Mutuelles de Cheminots travaillent pour la mise en œuvre d’un 
colloque de la santé et de la protection sociale dans l’entreprise SNCF. Celui-ci devrait avoir lieu au court du 
2ème semestre 2007. Les thèmes seront nombreux puisque au delà de ceux consacrés à la protection sociale, la 
prévention au sens le plus large sera abordé avec entre autre la santé et la prévention au travail. La famille fe-
ra également partie de ces thèmes. Ce colloque devra être une première étape à la construction d’une action. 
Connaissez- vous bien la CP 
La protection social à la SNCF est souvent dénigrée par nos adversaires, mais aussi par nos amis, nos voisins, 
qui n’ont bien souvent qu’un seul son de cloche, celui qui sans cesse martelé par le Médef et bien relayé par 
les médias. 
Il n’y à que nous les cheminots qui pouvons redressé la vérité sur ce qu’est notre protection sociale. Mais mal-
heureusement, trop souvent le constat est fait que nous ne connaissons pas assez comment fonctionne notre 
propre régime. 
Alors il faut réparer ce manquement , et pour cela la CGT Cheminots tient à votre disposition de la documen-
tation spéciale tel le courrier du cheminot 985 dans lequel les réponse à toute ces attaques figurent : 
- L’historique         - le fonctionnement          - les charges - les produits financiers 
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